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Pôle emploi
Question écrite n° 100328

Texte de la question

M. Julien Dive alerte Mme la ministre du travail, de l'emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social
sur le manque de contrôle de Pôle emploi quant à l'action des opérateurs privés de placement (OPP) auxquels
l'organisme a régulièrement recours depuis 2007. Chaque année, près de 250 000 demandeurs d'emploi sont
accompagnés par ces OPP dans leur démarche de retour à l'emploi, la loi n° 2005-32 du 8 janvier 2005 de
programmation pour la cohésion sociale ayant mis fin au monopole de l'Agence nationale pour l'emploi (ANPE),
puis de Pôle emploi, pour le placement des demandeurs d'emploi ; l'idée étant de multiplier les chances
d'insertion grâce à un plus grand nombre d'acteurs mobilisés. En complément à ce texte donnant un cadre
juridique aux opérateurs privés, a été votée la loi n° 2015-278 du 13 mars 2015 autorisant la ratification de la
convention n° 181 de l'Organisation internationale du travail relative aux agences d'emploi privées. Malgré ces
tentatives d'encadrement, le cahier des charges en matière d'accompagnement des demandeurs d'emploi n'est
pas toujours respecté et est même bafoué par certaines agences privées : entretiens collectifs, rendez-vous
décalés à la dernière minute, signature de fausses fiches de présence, la liste est longue ; sans parler d'une
culture du résultat qui pousse des opérateurs à clôturer certains dossiers par des radiations injustifiées. Il est à
noter que ces abus, bien que marginaux, continuent malgré les alertes lancées à l'occasion de plusieurs
enquêtes et rapports de l'Inspection générale des affaires sociales comme de la Cour des comptes. De plus, ces
opérateurs s'avèrent moins efficaces que Pôle emploi sur la durée, et le budget qui leur est alloué représente
130 millions à 186 millions d'euros par an à la charge de l'organisme selon les années. Face à ce constat
d'échec, Pôle emploi n'est toujours pas doté des moyens permettant un meilleur contrôle des OPP ; et les
demandeurs d'emploi ne disposent pour leur part d'aucun recours, étant fragilisés par une situation déjà
précaire. Il lui demande si le Gouvernement compte intervenir pour mettre fin aux agissements des quelques
opérateurs qui, d'une part, décrédibilisent la mission de service public qu'est celle de Pôle emploi et qui, d'autre
part, causent du tort à des citoyens qui ne demandent qu'à pouvoir retourner sereinement à l'emploi.
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